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Contexte et objectifs
Contexte :

➢ implantation durable de la pratique des EDP en milieu urbain

➢ Accidentologie:

o ~2 600 accidentés EDP dans le Rhône en 2015-2019

o >50 % survenus en 2019 (trottinettes en libre-service : fin 2018)

o 16 % des accidentés Registre en 2019

-> enjeu de santé publique et de sécurité routière.

➢ Mobilité:

o Effectifs faibles dans enquêtes déplacement nationales

o Dernière enquête ménages Rhône-Alpes : 2015

o Etudes publiées: observations terrain (Trivedi et al. 2019, non croisées avec accidentalité), taux 

de recherche google (Bloom et al. 2021), operateurs trottinettes libre service (Rix et al. 2021)

➢ Croisement accidentologie et mobilité

o 1 étude du risque d’accident pour les trottinettes en libre service (Rix et al. 2021): 112 

blessés/million de km (0,67 pour les voitures)

(Trivedi et al. Injuries Associated With Standing Electric Scooter Use.. 2019. JAMA Netw Open)

(Bloom et al. Standing electric scooter injuries: impact on a community. 2021. Am. J. Surg.)

(Rix, et al. Injury rates per mile of travel for electric scooters versus motor vehicles. 2021. Am. J. Emerg. Med)



Contexte et objectifs
Objectifs :

➢ Mieux connaître et comprendre l’accidentologie des EDP

➢ Mieux connaître les pratiques de mobilité en EDP

➢ Chercher à identifier des différences de pratiques (mobilité, prise de risque et accidentalité) 

selon les types d’EDP (trottinettes ou autre, électriques ou mécaniques, personnelles ou en 

libre-service, etc.)

➢ Estimer les risques relatifs d’accident par type d’EDP.

-> comprendre les enjeux (de mobilité, d’aménagement, de sécurité), et pouvoir apprécier 

l’évolution dans le futur.

Agglo de Lyon                                               Tous types d’EDP 



3 volets

Volet 1 : Accidentologie : état de l’Art + étude PV

Volet 2 : Mobilité : observations, enquêtés, entretiens

Volet 3 : étude auprès des accidentés du Registre + croisements 

mobilité

De novembre 2021 à décembre 2023
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Volet 1 : Accidentologie

1) Etat de l’art (revue de la littérature)

➢ Analyse des données d’hospitalisation uniquement

➢ Blessures largement caractérisées depuis 2018

➢ Circonstances d’accident (âge, alcool/stupéfiants, collisions avec des piétons etc), mais pas 

facteurs de risque



Volet 1 : Accidentologie

2) Analyse détaillée d’une centaine de PV d’accidents

➢ ~50% des PV 2019-2020 du Rhône

➢ méthode séquentielle de l’INRETS

➢ complété par observations sites d’accidents

->  déterminer les facteurs et mécanismes d’accidents

-> regroupement en familles d’accidents.

-> éléments clé pour les enquêtes terrains et le questionnaire complémentaire.

-> A comparer aux résultats du projet URFE.



Volet 2 : Mobilité

1) Etat de l’art

➢revue de la littérature (limitée hormis littérature grise)

➢interviews et rencontres avec des acteurs ayant travaillé / travaillant sur les EDP
(LMA, projet VNC et URFE, l’Observatoire des micro-mobilités, et la Fédération des Professionnels de la micro-mobilité...)

2) Identification des sites à enjeu 

➢ accidentologique

➢ d’intermodalité

➢ de cohabitation avec les usagers EDP et autres

o connaissances existantes
(services techniques de la Métropole de Lyon, EDGT Lyon 2015, enquêtes 

origine-destination du transports régional AuRA, données d’utilisation des 

opérateurs de trottinettes en libre-service )

o première série d’observations terrains 
(eg. parvis de gare, lieux d’intermodalité avec les transports collectifs, abords 

des collèges, pistes cyclables très fréquentées, …)

o Estimation de l’offre disponible 
(eg. offre libre-service, taux d’équipement des personnes, etc)



Volet 2 : Mobilité

3) Déploiement d’enquêtes terrain sur les 

sites identifiés

➢type d’EDP,

➢profil usagers, motivations du choix de mode, 

habitudes et motifs de déplacement, 

comportements et parcours de mobilité,

➢ancienneté dans l’utilisation et mode 

précédemment privilégié,

➢fréquence et types d’accidents, dangers 

perçus,

➢port d’équipement de protection, connaissance 

des règles de circulation,

➢attentes en termes d’aménagement, etc



Volet 3 : Croisement accidentologie – mobilité

1) Enquête complémentaire auprès des accidentés Registre du Rhône

➢ Recueil d’information sur la sécurité primaire

caractéristiques d’EDP

lieu et caractéristiques d’accident

habitudes de mobilité

équipements de sécurité

conduite à risque

etc

➢ Méthodologie d’enquête de l’UMRESTTE (SECU2RM, ESPARR et TAC) -

autorisation CNIL, consentement signé, etc



Volet 3 : Croisement accidentologie – mobilité

1) Détailler par type d’EDP le nombre d’accidents, les lésions, circonstances d’accidents et 

conduites à risque (eg. question: première utilisation, EDP électriques et mécaniques, analyse 

spatiale, accidentés piétons, etc).

2) Comparaison des profils accidentés et usagers

➢ Identifier les risques relatifs de différentes populations (par type d’EDP, tranche d’âge, sexe, 

type d’utilisation, etc.).

➢ Estimer (si possible) le risque d’accident par kilomètres parcourus, par temps d’utilisation, par 

nombre d’utilisateurs, etc



Des questions?


